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RETOUR EN IMAGES 

Le carnaval 2019 en compagnie des Fifres et 

des Tambours tout en couleurs ! 

En mars dernier, le gadoue cross organisé par 

le collège de Barjols.

Carnaval : la boum organisée à la salle des 

fêtes a cloturé cet après midi festif.

Concours “ J’aime Barjols ” 

Faites nous découvrir votre endroit préféré : 

Les abonnés de la page Facebook de la Mairie ont pu voter pour leur photo préférée.  

La photo recevant le plus grand nombre de likes = couverture du bulletin de juin. 

La gagnante est Madame RENUCCI Virginie ! Merci à tous les participants ! 

Commémoration du cessez le feu de la guerre 

d'Algérie, mardi 19 mars. 

Remise des prix du concours photo organisé

par le Vidéographe à la médiathèque 

Hommage à Monsieur FABRE Marius organisé 

par l'association LI TRIPETO 
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Edito  

PROJET D'AMENAGEMENT DE LA PLACE DE ROUGUIERE : COMMENT VOUS INFORMER? 
Le début des travaux de la tranche ferme est prévu après l'été. 

Retrouvez toutes les informations sur le panneau d'affichage sur la place. Pour toute question, n'hésitez pas 
à nous contacter par mail : projetrouguière@barjols.fr 

Quatre pages de ce bulletin sont consacrées à ce bilan. Vous constaterez que ces 
pages sont riches de réalisations dans tous les domaines : vie au village, jeunesse et 
sports, culture, vie sociale.
Nous nous sommes engagés à améliorer les services au public et ce dans l’intérêt 
du « bien vivre à Barjols ». Nous avons pu mener à bien tous ces projets malgré des 
budgets de plus en plus serrés et des financements de plus en plus rares. 
Un grand merci également aux agents  municipaux qui se sont investis sans             
compter au service des administrés. 
Une lettre d’information concernant le projet Rouguière vous a été adressée 
dernièrement, les travaux de la tranche ferme, subventionnés à 80 %, débuteront en 
septembre prochain. La population et les riverains seront régulièrement informés, 
avant et pendant les travaux, et ce afin de prévenir et de réduire au maximum les 
désagréments causés par le chantier. 
La déconstruction des tanneries «Les Blancs-Vaillant » débutera l’année prochaine, 
les pompiers déménageront cet automne, le SDIS a validé leur implantation                 
temporaire dans l’ancien siège de la communauté de communes. 
Certes une page importante du patrimoine industriel barjolais se tourne, mais l’état 
actuel du bâtiment ne nous permet pas de conserver tout ou partie de la structure. 
Ce projet est essentiel pour la revitalisation du centre ancien qui malheureusement 
a perdu de son attractivité mais qui pourtant témoigne du riche patrimoine et de 
l’histoire du Barjols médiéval !
Je voudrais saluer le travail accompli par toutes les associations barjolaises qui 
sont les forces vives de notre village! Elles créent des animations et manifestations 
de qualité tout au long de l’année. L’année 2019 est exceptionnellement riche en 
traditions provençales : fête de St Marcel et pastorale du Rampèu en janvier, les 
20 ans de la mort du félibre Marius Fabre en mai et rassemblement régional de 300 
fifres, tambours et bravadeurs le 21 juillet prochain.
Comme annoncé lors des vœux à la population, je ne briguerai pas un second                 
mandat, sachez que je resterai attaché et passionné par ce village qui m’a tout    
donné et dont je suis si fier. Je pense réellement que nous devons faire entrer             
Barjols dans une ère contemporaine avec des équipements modernes, fonctionnels, 
tout en conservant et rénovant notre beau patrimoine. 
Vivo Barjòu ! Longo Maï !

      Benjamin DEMIRDJIAN
      Maire de Barjols 

Chères barjolaises, chers barjolais,
Ce bulletin municipal est le dernier où il m’est possible de                              
communiquer « librement » sans être soumis aux règles de              
propagande électorale qui vont s’appliquer prochainement à 
toutes les communes. Ainsi mes collègues conseillers municipaux 
de la majorité et moi-même voulions faire un bilan de l’action 
municipale du mandat 2014-2020 en exposant les projets initiés 
par mon prédécesseur et menés à bien par mon équipe. 
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actualités 

Création de l’espace ados “La Jouvènt” 
Mise en place du Conseil Municipal des Jeunes 

Les festivités de Noël aux écoles 

Equipement numérique ( tablettes, ordinateurs, wifi...) 
Nouveau prestataire de restauration scolaire 

Carnaval organisé en partenariat avec l’Odel Var, 

les parent d’élèves délégués et la commission Jeunesse 

Sécurisation du cheminement piéton vers les écoles                                      

( barrières, éclairage...) 
Equipements Plan Vigipirate (anti intrusion, moyen de                                

communication...) 
Logiciel e.enfance 

aire de jeux à l’école maternelle 

création du préau à l’entrée de l’école maternelle 

Nouvelles structures de jeux à l’espace de loisirs 

Depuis son éléction en 2014, l’équipe municipale a proposé un programme riche tourné vers l'avenir de notre 

village. Dans la continuité, les conseillers municipaux de la Majorité élus en 2017 ont poursuivi ces actions! 

Des grands projets qui façonnent Barjols de demain, des projets pour la jeunesse, la culture, nos ainés...

Retraçons ensemble les réalisations et les projets menés à bien depuis 2014...  

JEUNESSE 

CULTURE 

Création du service culture 

Aménagement et rénovation de la médiathèque 

(travaux et mobilier) 
Mise en place d’une programmation culturelle

à la médiathèque ( ateliers, spectacles) 
Manifestations estivales ( concerts de l’été)

Plan de ville 
Signalétique touristique ( panneaux, clous de 

jalonnement, panneaux d’entrée de ville)
Page Facebook Mairie de Barjols - officiel 
DICRIM 
Vitrines d’affichage 
A VENIR : refonte du site internet www.barjols.fr 

COMMUNICATION 

RETOUR SUR LE MANDAT 2014-2020 
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 SERVICES TECHNIQUES - TRAVAUX 

Rénovation de l’office de tourisme et 
création de l’espace exposition 

Entretien du Vallon des Carmes 

Aménagement de l’espace de loisirs les Tourtouires 

Travaux de réfection de la piscine municipale 

Création de jeux de boules au stade les Laus 

Création d’une jardinière rue du Barri 

Aménagement du rond point route de Tavernes 

Travaux de réfection de la salle du Castellas 

Création et aménagement des zones de tri et collecte des déchets 

Service festivités : aide logisitique et matérielle aux associations et illuminations de Noël 

Plan O’ Phyto 

Aménagement de l’espace piéton allée Louis Pasteur 

Aménagement du cimetière 

Service de l’eau et de l’assainissement 

Réfection des réseaux : place Victor Hugo 

Certification ISO 9001 
2ème ressource en eau potable 

Gestion des bornes à incendie 

A VENIR: réseaux place des Greniers et rue du Boeuf 

Actualités 
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Retour sur le mandat 2014 - 2020

Urbanisme / logement 

Plan Local d’Urbanisme 

Refonte de l’adressage avec les services de la Poste 

Achat d’un terrain pour l’installation d’une structure 

d'hébergement touristique 

Permis de louer 

Opération façades en partenariat avec la CCPV 

CCAS 

Noël des Anciens, distribution des colis et goûter

Création du jardin du souvenir au cimetière 

Bourse au permis 

Pass'sport culture 

Ateliers Alzheimer 

Navette gratuite 

Police municipale 

Nouveau poste et nouveaux horaires d’accueil du public 

Voisins vigilants et solidaires 

Dispositif de vidéosurveillance 

Nouveau véhicule 

Opération Tranquilité Vacances en partenariat avec la 

Gendarmerie 

Procédure de verbalisation “dépôts sauvages” 
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Les évènements marquants 

Les réalisations et  grands projets 

Retour sur le mandat 2014 - 2020

Projet d’aménagement de la place de la Rouguière 

Projet des Tanneries ( DUP) et dépollution du site 
Réfection de la médiathèque Edouard Michel et achat 

de mobilier  

Création du poste de police municipale 

Aménagement des salles polyvalentes 

Réfection de l’éclairage public 

Réfection de la salle du Castellas 

Programme de réfection de la voirie communale 

Réfection du parquet de la salle de danse ( centre Elias)
Constitution de réserves foncières pour la construction : 

équipements ( gymnase, centre de secours, brigade de 

gendarmerie, parking route de Marseille)
Aménagement de la zone des Carmes ( en partenariat 

avec la CCPV : création d’un parking, sens de circulation, 

signalétique etc.) 

Le 70 ème anniversaire de la Libération de Barjols en présence de                  

M Robert JACKSON, vétéran américain

Le Millénaire de la Collègiale 

Les 100 SAX’ 

La grande fête de la Saint Marcel en 2016 

Le jumelage avec Garession par le Vide A Remplir 

Le centenaire de l’Armistice 1918 et la présentation au fanion des 

élèves de la Préparation Militaire Marine 

L’hommage à Marius Fabre 
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Actualités 

Dépenses de fonctionnement 

Budget primitif communal 2019 

Recettes de fonctionnement 

Budgets des services de l'Eau et de l'assainissement 

Les régies communales, service de l'eau et de l'assainissement ont également élaboré leurs budgets 2019.

Les principales recettes des bugets de fonctionnement sont les ventes des produits du service ( redevances 

assainissements et la vente d'eau). Les prix facturés aux abonnés restent inchangés pour l'année 2019. 
Les projets d'investissement : en 2019, auront lieu les travaux de réfection des réseaux place des Greniers et 

rue du Boeuf suite au marché public lancé au printemps. Enfin le service de l'eau poursuit les travaux de mise 
en service de la seconde ressource en eau potable. 
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Actualités 

Le programme d'investissement 2019

Le budget primitif 2019, voté en conseil municipal le jeudi 4 avril, a été élaboré dans un souci d'économie afin 
de faire face aux dépenses supplémentaires qui s'imposent à la collectivité.

Les dotations de l'Etat restent constantes malgré la baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement en        

raison de la diminution de la population légale au dernier recensement.  

La Commune a fait le choix de maintenir la mise à disposition annuelle des locaux à titre gratuit au profit des 
associations, en contre partie l'enveloppe des subventions a été diminuée de 7%. Les efforts fournis depuis 
plusieurs années ont permis de réaliser un virement à la section d'investissement plus de 300 000€, offrant une 
capacité d'autofinancement plus importante. Il convient de noter que notre résultat d'exercice s'est amélioré 
passant 118 335€ (2017) à  230 095€ (2018). La Municipalité a souhaité recourir à l'emprunt afin de poursuivre 
ces projets  d'investissement. La commune conserve un taux d'endettement inférieur ( 81€ par habitant)  au 
taux des  autres communes varoises ( taux moyen : 92€ par habitant). 
Le maintien des services publics, les projets à venir, voici le programme de ce  budget 2019, année qui sera 

marquée par le début des travaux de la Rouguière.

Commission communale Travaux et projets
Montant prévu au 

budget 2019

COMMISSION TRAVAUX/

URBANISME 

TRAVAUX APPARTEMENT ROUTE DE TAVERNES (pour mise en location) 80 000 €

PROGRAMME REFECTION DES CHEMINS ET VOIRIE 100 000 €

REFECTION DU COURT DE TENNIS 25 000 €

RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC 10 000 €

AMENAGEMENT PLACE DE LA ROUGUIERE TRANCHE 2 183 600 €

OPERATION FACADES 30 000 €

EQUIPEMENTS REFONTE ADRESSAGE : PANNEAUX DE RUE 10 000 €

ACHAT TERRAINS 214 000 €

ACHAT VEHICULE SERVICES TECHNIQUES 14 000 €

EQUIPEMENTS BATIMENTS COMMUNAUX 21 912 €

EQUIPEMENTS SERVICES TECHNIQUES ( MATERIELS) 8 063 €

PLAN ZERO PHYTO 6 562 €

MISE EN CONFORMITE BATIMENTS (ORGANISMES  DE CONTROLE) 10 778 €

PARTICIPATION RACCORDEMENT ENEDIS 20 000 €

COMMISSION ECONOMIE/ 

PATRIMOINE/ TOURISME/

ASSOCIATIONS 

EQUIPEMENTS POUR PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 1 600 €

SUBVENTIONS ATTRIBUEES AUX ASSOCIATIONS 61 743 €

EQUIPEMENTS SERVICE ET FESTIVITES 1 900 €

DIRECTION GENERALE PLAN LOCAL D’URBANISME 13 000 €

POLICE MUNICIPALE 
EXTENSION DE LA VIDEOPROCTECTION 8 000 €

LOGICIEL 534 €

SERVICE POPULATION 
MATERIEL ELECTORAL 1 100 €

GESTION DU CIMETIERE 8 700 €

COMMISSION EDUCATION 

JEUNESSE 

PARCOURS DE SANTE PARC DE LOISIRS LES TOURTOUIRES (CMJ) 15 000 €

NUMERISATION DES ECOLES ( 2eme partie) 11 343 €

MISE EN SECURITE ECOLES 44 238 €

EQUIPEMENTS ECOLES ( MOBILIER) 52 840 €

COMMISSION CULTURE 

MAITRISE D’ŒUVRE AMENAGEMENT DU CENTRE ELIAS 20 000 €

PROGRAMME CULTUREL 18 000 €

EQUIPEMENT NUMERIQUE POUR LA MEDIATHEQUE 1 000 €
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Education Jeunesse 

Restauration scolaire 

Dans le cadre du renouvellement du marché de 

prestation de service de restauration scolaire,                           

l'entreprise GARIG est depuis le 13 mai le  nouveau 

fournisseur des repas servis aux  enfants des deux 

restaurants scolaires de la commune. Des produits 

locaux de saison, bio, des  plats cuisinés : un gage de 

qualité pour les élèves. Chaque semaine, sont servis 

des repas variés et  équilibrés. Tous les midis, le menu 

est composé d'un produit bio ou labellisé, frais ou 

fait maison. La commune a également investi entre        

autre dans  du matériel de cuisson  afin d'améliorer la        
qualité des plats, pour un montant d'environ 40 000€.  

Les menus sont disponibles sur le site de la commune 

et sur la page Facebook Mairie de Barjols et affichés 
en mairie et aux écoles.  

Numérisation des écoles 

Depuis l'année dernière, un programme d'équipe-

ment numérique a été mis en place dans les écoles 

communales. Valises comprenant des tablettes avec 

accès wifi à l'école maternelle, ordinateurs portables, 
tableau numérique à l'écolé élementaire. 

Financé à hauteur de  40%  par l'Education  Nationale,  

le programme de numérisation permet de diversifier 
les supports pédagogiques .

 KERMESSE DES ECOLES 

Vendredi 28 juin à l'école 

élémentaire organisée par

les parents d'élèves 

délégués, les enseignants et 

la Municipalité. 

A VOS AGENDAS 

28/06

Ecole maternelle 
Depuis la rentrée de septembre 2018, les quatre classes de l'école maternelle accueillent les différents niveaux, 
petite, moyenne et grande section. De nombreuses activités sont partagées par tous les élèves. 

Les enseignants en partenariat avec les ATSEM proposent aux enfants des activités tournées vers la décou-

verte de la nature. Un potager a été créé, les élèves participent à la culture de salades, de fraises, de tomates et 

divers plantes aromatiques. Ils ont également pu observer le cycle de vie des papillons en élévant des chenilles. 

Le 5 avril dernier, tous élèves ont visité le parc Aoubré 

à Flassans, pique- nique, ateliers autour des animaux 

de la ferme, des insectes et de la fôret.  Une belle 

journée pleine de découverte pour les petits écoliers! 



11

Education Jeunesse 

La Jouvènt 

Conseil municipal des jeunes 

Cette fois-ci, les jeunes ont réalisé un graff 
dans leur local. Une fresque qui répresente 

leur espace et leurs activités. 

Félicitations à tous pour cette réalisation ! 

Les jeunes de l'Espace ados ont accueilli de                       

nouveau ZECO. L'artiste graffeur était venu pour 
la réalisation de la fresque au gymnase en 2018.

Journée sportive  samedi 7 septembre 

Le Conseil municipal des Jeunes a choisi d'équiper 

l'espace de loisirs des Tourtouires d'un équipement 

multi-sport. Un parcours de santé et des structures 

sportives devraient être installés d'ici quelques mois. 

Un budget a été octroyé aux jeunes élus afin de 
mener à bien leurs projets, encadrés par Johan,                                     

animateur. D'autres projets sont prévus pour cette 

année, toujours destinés aux jeunes barjolais. 

Le Conseil Municipal des Jeunes organisera une 

journée sportive le samedi 7 septembre à l'occasion 

de la journée des associations :

un cross dont le départ aura lieu à l'espace de loisirs 

les Tourtouires et des ateliers sportifs de 10h à 15h. 

Cette manifestation est organisée par les jeunes pour 

les jeunes, cependant la course est ouverte à tous! 

Nombreuses animations : bubble bump, archery 

game, jeux gonflables.
L'été se prépare à l'espace Jeunes pour les 11- 17 ans : 

programme complet auprès de Johan au 06.79.75.91.15. 

Les inscriptions sont ouvertes du 12 /06 au 6/07 inclus. 

Cet été...à la Jouvènt 
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Associations 

MARDI 13 AOUT 

MARDI 15 OCTOBRE 

MARDI 10 DECEMBRE 

de  15H A 19H30 à la salle du Castellas organisées 

par l’Amicale des Donneurs de Sang 

Téléthon 2018 

La Municipalité remercie vivement les associations 

qui ont participé au Téléthon en décembre dernier. 

3792€ ont été versés à l’AFM Téléthon. 

Un grand merci à l’Orchestre Harmonie du Bessillon, 

L’AAVA, les Fifres et Tambours, Bouge Danse, à l’équipe 

d’animation de l’Odel Var et de l’Espace Jeunes, au club 

du Castellas, au Tennis Club Barjolais, à l’Amicale des 

Donneurs de Sang Bénévoles, à La Fabrik’ ainsi qu’aux 

parents d’élèves délégués de Barjols et de Pontevès. 

Prochaines collectes de sang 

Retour sur l'héritage de Marius FABRE 

Les 4 et 5 mai, l'association Li Tripeto rendait                         

hommage à Marius Fabre  disparu vingt ans plus tôt. 

A cette occasion, les visiteurs ont découvert ou 

redécouvert l'atelier de Monsieur Fabre. 

Les tambourinaires et galoubets venus de toute 

la région ont  défilé dans les rues du village le                                   
dimanche matin pour  commémorer la mémoire de  

l'artiste barjolais. 

Journée des associations 2019 
Samedi 7 septembre aura lieu le rendez-vous                          

incontournable des associations : la journée des asso-

ciations. La commission vie associative s'associe à la 

Jouvènt! Les jeune sorganiseront une journée sport-

ive à l'espace de loisirs les Tourtouires.  La journée des 

associations se déroulera de 10h à 15h à l'espace de 

loisirs des Tourtouires. Les associations proposeront 

des animations et démonstrations.

Les services municipaux seront présents : 

médiathèque, accueil des nouveaux arrivants et           

Centre Communal d'Action Sociale.   

Fifres et tambours 

Pour la première fois, Barjols recevra le 21 juillet             

prochain le rassemblement de Fifres, Tambours et 

Bravades. Organisée par nos Fifres et Tambours de 

Barjols, cette manifestation exceptionnelle réunira 

les musiciens de nombreuses communes du  Var et de 

la région avec le soutien de la Municipalité. 

Au programme : messe, défilé et concert. 

FERMETURE DES ACCES AU CENTRE VILLE  

en raison des festivités du 21 juillet,                           

les routes départementales seront fermées 

de 9h à 10h et de 11h à 12h30
 dans le cadre du plan Vigipirate et des 

préconisations préfectorales.  

Comme chaque année, la Municipalité vous                             

propose l'agenda de l'été joint au bulletin. 

Votre été a Barjols 
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Culture 

Spectacle de la mediatheque 

Le vendredi 18 octobre à 18h30, la médiathèque vous 

propose un spectacle  de lectures contées en musique 

présenté par la compagnie du Lézard 

“Les histoires de Yapadlezar “.

Gratuit et ouvert à tous.  

Médiathèque : Nouveau service 

La médiathèque propose deux ordinateurs en                         

libre accès, un dans l’espace adulte et le second 

dans la salle jeunesse. Ce service gratuit permet la                                  

consultation d’internet, de réaliser divers travaux          

informatiques. Très prochainement, la médiathèque 

proposera des sessions de formations en ligne et 

gratuites sur inscription. Ces outils s’ajoutent aux 

tablettes déja disponibles ainsi que l’accès wifi gratuit. 

Atelier chocolat 

A l'occasion des vacances d'avril, la médiathèque 

a organisé un atelier "fabrication de chocolats de 

Pâques".  Les participants de tout âge ont apprécié ce 

moment convivial animé par Sophie GOUA. 

La médiathèque proposera dans le courant de l'année 

d'autres ateliers cuisine thématiques. 

La médiatheque ouvre ses portes aux associations 

Afin d'élargir l'offre de service au public, la 
médiathèque propose aux associations barjolaises 

d'organiser des événéments, des animations ou des 

ateliers découverte. Depuis le début de l'année, nous 

avons accueilli "Les Petites Mains Barjolaises" pour 

un après-midi découverte des travaux de couture et 

d'aiguille ainsi qu'une exposition de leurs travaux. 

En mai, la médiathèque recevait la remise des 

prix du concours photo " collectif " organisé par le 

Vidéographe, s'en est suivie l'exposition des photos. 

La médiathèque se tient à la disposition des                            

associations désireuses de proposer des activités.   

Les rendez-vous de l'été 

La commission culture vous propose les rendez-vous 

de l'été du 10 juillet au 19 aout. 

Chaque mercredi, une animation aura lieu dans la 

cour de la Maison Régionale de l'Eau. Retrouvez le 

programme détaillé en dernière page du bulletin. 

Cette année, le groupe AIOLI se produira sur la place 

de la Rougière le  dimanche 18 aout. A cette occasion, 

un repas - spectacle vous sera proposé (réservations 

obligatoires à l'office de tourisme).
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Un point sur les travaux 

Points d'apport volontaires 

Depuis plusieurs années, la commune s'est engagée 

dans le plan O phyto, supprimant l'utilisation de           

produits pesticides dans la gestion des espaces verts. 

Cette démarche a été présentée lors d'une réunion 

publique animée par Dominique Rombaut, du                   

Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte et                        

organisée par l'UBAT et la commune. 

Pour l'année 2019, des achats de matériels sont            

prévus, notamment pour l'entretien du cimetière,           

financés par l'Agence de l'Eau. 

Les services techniques, en charge de l'installation des 

points d'apports volontaires poursuivent les travaux. 

un nouveau PAV a été installé avenue de Garessio.

Le regroupement des bacs à  ordures ménagères,  

colonnes de tri et cabanes à cartons  optimisent le tri 

des déchets. L'importance du tri, au delà de l'aspect 

environnemental est aussi financière.

Démarche O'Phyto 

Entretien des chemins  

Signalétique routière 

Les agents des services techniques procèdent depuis 

quelques semaines à la reprise de la signalétique 

routière au sol, passage piétons, zone bleue, lignes 

routières. Ces travaux sont effectués régulièrement 
pour la sécurité des usagers des voies de circulation. 

Entretien espaces verts et fleurissement 

Comme chaque année, les services techniques                

entreprennent le programme de débrousaillement 

de la voirie communale. Des travaux nécéssaires 

pour la sécurité des riverains et des usagers, répar-

tis sur plusieurs semaines pour les 51 kms de voies et                         

chemins communaux.

A l'approche de la saison estivale, les agents en 

charge du pôle environnement ont procédé à                                             

l'embellissement du village : jardinières, fleurisse-

ment du tracteur, route de Brignoles et des entrées 

de ville. Ces travaux contribuent à la qualité de l'ac-

cueil de  nos visiteurs et à notre qualité de vie à tous! 

Trier, on a tous à y gagner! 

Les agents des services techniques ont démoli les 

toilettes publiques hors d'usage place des greniers.

Travaux place des greniers 
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Un point sur les travaux 

Taille de la fontaine Raynouard 

Pendant plusieurs jours, les agents des services      

techniques et du service de l'eau ont taillé la  fontaine 

Raynouard, l'un des célébres champignons.

Cette intervention nécéssaire a lieu tous les dix ans 

environ, la taille garantit le maintien de la structure 

en tuf. 

Défense Incendie : plan REMOCRA 

Le service de l'eau, dans une démarche participative, 

collabore avec le SDIS 83 concernant la gestion des 

points d'eau communaux dans le cadre de la défense 

incendie. La transmission des données est   essentielle 

pour les services de secours, c'est pourquoi une plate-

forme d'échanges a été créée pour la mise à jour des 

informations sur le réseau et de la gestion du risque. 

Le service de l'eau entretient désormais les bornes et 

raccords incendie sur le domaine public, jusqu'àlors à 

la charge du service départemental  d'incendie et de 

secours et s'est doté d'un pèse bouche, outil de con-

trôle des bornes. 

Certification iso 9001 
Pour la seconde année, le service de l'eau et de           

l'assainissement reçoit la certification ISO 9001 pour 
sa qualité du service rendu aux usagers ( accueil, 

travaux, astreinte). 

Réfection des réseaux place des greniers 
et rue du boeuf 

Des travaux de réfection et d'amélioration des                

réseaux d'eau et d'assainissement auront lieu place 

des  Greniers et rue du boeuf dans le courant de l'été. 

Les déchéteries du Syndicat Mixte de la Zone du      

Verdon sont à votre disposition tout au long de l'an-

née (deux cycles d'horaires d'ouverture). D'ici la fin de 
l'année, les travaux d'aménagement d'une déchéterie 

pour les professionnels seront engagés par la 

Communauté de communes Provence Verdon. 

La taille de la fontaine Place Capitaine Vincens est 

prévue en octobre prochain. 

A l'approche de l'été 
En préparation de la saison touristique, le service 

de l'eau a nettoyé les fontaines du village. Comme         

chaque année, les services techniques ont procédé à 

l'entretien du vallon des Carmes afin d'accueillir nos 
visiteurs dans les meilleurs conditions. 
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Les services vous informent 

Police Municipale 

Dispositif voisins vigilants et solidaires Opération Tranquilité Vacances 

Comme chaque année, à l'approche des grandes           

vacances, la Police Municipale propose l'opération 

tranquilité vacances.

En partenariat avec la gendarmerie, les agents de la 

police municipale procédent à des patrouilles de sur-

veillance de votre domicile pendant votre absence. 

Informations au 04.94.72.63.16 ou rendez-vous au 

poste de police municipale, boulevard Grisolle de 10h 

à 11h et de 17h à 18h du lundi au vendredi et de 10h à 

11h le samedi. 

Procédure de verbalisation : incivisme 

Depuis la mise en place de la verbalisation constat 

de dépot sauvage et autres incivilités, une dizaine 

de procès - verbaux ont été dressés à l'encontre de           

contrevenants:  une amende forfaitaire (de 150€ à 

1500€) et les frais de nettoyage et/ou d'enlèvement 
( 120€) sont facturés . Ces actions menées grâce au 
système de vidéosurveillance  font leur preuve, en 

effet, nous constatons de moins en moins de dépôt 
sauvage hormis dans les zones non couvertes par les 

caméras. 

Adressage 
La procédure de refonte de l'adressage est 

en cours. Après l'état des lieux réalisé par le                                                                          

service  Urbanisme et les services de la Poste, il s'agit                 

désormais de déterminer les noms des voies qu'il 

convient de renommer. La commission adressage 

composée d'administrés, d'élus en a la charge.  Après 

validation du conseil municipal prévue en septembre 

prochain, les nouveaux noms des voies seront com-

muniqués aux riverains, un kit de communication 

sera adressé à chacun afin de faciliter les démarches 
administratives suite au changement d'adresse. 

Opération façades 

Plan Local d'Urbanisme 
L'enquête publique relative à la révision du PLU a 

débuté le 4 juin dernier et se poursuivra jusqu'au 4 

juillet 2019. Les documents relatifs sont consultables 

depuis le site internet www.barjols.fr et à l'accueil de 

la mairie ( format papier ou numérique). 

Urbanisme 

Pour une mise en valeur du centre ville, la CCPV           

associée à la Commune engage une opération                      

destinée à aider les proporiétaires à effectuer des 
travaux de ravalement de façades. La commune de 

Barjols a défini le périmetre du centre ancien. Une 
somme a été prévue au budget 2019 afin d'apport-

er une aide supplémentaire. Contactez SOLIHA au 

04.94.22.65.85, permanence le mercredi matin de 

9h30 à 12h à la MSAP ( route de Tavernes). 

CONTRÔLE DES ZONES BLEUES : 
Les agents du service procèdent au contrôle des 

véhicules stationnés en zone bleue. 

Pensez au disque de stationnement !
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Les services vous informent 

Utilisation du feu 

L'utilisation du feu est réglementé et soumis à déclaration en mairie. Il est également rappelé que le                               

débroussaillage au sein d'une propriété est obligatoire dans le cadre des risques incendie. 

Pour plus de renseignement, rendez-vous sur le site : www.var.gouv.fr.

Piscine municipale 

La piscine sera ouverte du samedi 6 juillet au 24 

aout de 11h à 18h30 du lundi au samedi ( jours fériés             

compris). Des animations seront organisées ( struc-

ture gonflable, jeux aquatiques). Plus d'informations 
au 04.94.69.83.84 à partir du 6 juillet. 

Transport scolaire 

Rendez vous sur le site zou.maregionsud.fr 
Les inscriptions sont ouvertes du 17 juin au 31 juillet . 

Déménagement du centre de secours 
Dans le cadre du projet d'aménagement des                          

anciennes tanneries, le démanagement de la 

caserne est prévu après la saison estivale. 

Les sapeurs -pompiers seront installés provisoire-

ment dans les anciens locaux de la communauté de 

communes, route de Tavernes. 
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Centre Communal d’Action Sociale / Logement 

Registre plan canicule élargi grand froid 

Dans le cadre de la mise à jour du Plan Canicule           

élargi Grand Froid, le CCAS invite toutes les per-

sonnes inscrites sur le registre à prendre contact avec 

ses services pour une vérification des coordonnées 
téléphoniques. Cette mise à jour est particulièrement 

importante, elle permet d’être efficace et réactif en 
cas de nécessité. 

Ce registre est confidentiel, il permet de prendre   
contact avec les personnes inscrites en cas de situa-

tion particulière (isolement dû aux intempéries). 
Si vous souhaitez vous inscrire ou inscrire une                      

personne de votre entourage, contactez le CCAS de 

Barjols au 04.94.72.63.10.

Si vous êtes déja inscrit ou si un de vos 

proches est inscrit, contactez le CCAS afin 
de mettre à jour vos coordonnées.                                            

Le permis de louer en vigueur a partir de septembre 2019 

Le Pass'Sport Culture Ateliers Alzheimer 

Des ateliers destinés aux malades Alzheimer et      

maladies apparentées animés par un psychologue et 

des personnes ressources ont lieu tous les jeudi après 

midi, de 14h à 17h à la salle de la piscine. Pour tout 

renseignement, contactez le CCAS au 04.94.72.63.10.

La commune de Barjols s'est engagée dans la lutte 

contre l'habitat indigne en créant le permis de louer.

Le dispositif sera mis en place en septembre prochain. 

A partir de cette date, il sera demandé aux pro-

priétaires bailleurs situés dans le centre ancien de  

disposer du permis de louer pour une nouvelle mise 

en location de leur bien ou lors d'un changement 

de locataire.  Les objectifs du permis de louer sont           

d'assurer un logement digne aux locataires, de lutter 

contre les marchands de sommeil et d'améliorer le 

patrimoine et l'attractivité du centre du village. 

Le CCAS renouvèle le dispositif d'aide à la pratique 

d'activités sportives, de loisirs ou culturelles pour les 

enfants de 6 à 17 ans.  Les dossiers pour la rentrée 

2019-2020 sont disponibles dès à présent à l'accueil 

du CCAS. 

1/ Le propriétaire doit faire une demande préalable 
de mise en location auprès de la commune ( dossier 

à compléter)

2/  Visite de contrôle par un opérateur privé mandaté 
par la collectivité 

3/ Décision : validation = obtention du permis de louer 
Refus = obligation de faire les travaux de mise en               

confirmité. 

La procèdure :

Pour tout renseignement 

sur le dispositif, contactez le                          

service Logement  de Barjols au 

04.94.72. 63.10. 

Cette démarche sera ainsi obligatoire pour tous les 

propriétaires bailleurs dans le centre du village. Des 

sanctions existent : dans le cas d'absence de dépôt de 

demande d'autorisation préalable de mise en location 

du logement, le propriétaire peut se voir sanctionner 

d'une amende allant jusqu'à 5000€. Dans le cas d'une 

mise en location en dépôt d'une décision de rejet, le 

propriétaire peut se voir sanctionner d'une amende 

allant jusqu'à 15 000€ ( article L635-7 du code de la 

construction et de l'habitation). 
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Tourisme - Patrimoine 

Informations aux hebergeurs 

Nouveau : Alerte Evènement 

La Commune de Barjols se dote d’un nouveau                         

système d’alerte en cas d’évenements particuliers 

(vigilance météorologique, inondation, incendie, 

coupure d’éléctricité ou d’eau etc.). Ce dispositif vient 
renforcer les outils de communication existants. Sur 

simple inscription, vous serez informés par sms de la 

nature de l’événement et les consignes à suivre. 

 taxe de séjour pour les hébergeurs
La communauté de communes Provence Verdon dont 

vous dépendez a instauré une taxe de séjour au réel. 

L’office de tourisme Provence Verte et Verdon est 
désormais en charge pour le compte de la commu-

nauté de communes Provence Verdon, de la gestion 

de cette taxe de séjour.

Vous êtes un hébergeur (hôtel, location meublée, 

chambre d’hôtes, village de vacances, camping) et 
vous accueillez des clients, vous êtes donc concerné !

Si vous ne le faite pas d’ores et déjà, vous devez                

collecter la taxe de séjour auprès de vos clients. Son 

montant varie selon le type et la catégorie de votre 

hébergement. Le calcul est le suivant : nombre de    

personne x nombre de nuit x montant tds.

Si vous n’êtes pas encore enregistré auprès des           

services de la tds, merci de contacter Agnès Jordy, 

gestionnaire de la taxe de séjour au 04 94 72 88 25 & 

provenceverdon@taxesejour.fr afin de vous mettre 
en conformité avec la législation.

Rappel : l’article R 2333-54 du CGCT prévoit les sanc-

tions en matière de taxe de séjour. Tous manque-

ments donnent lieu à une infraction sanctionnable par 

une contravention de quatrième classe. 

classement meublé de tourisme 
L’office de tourisme Provence Verte et Verdon est agrée 
pour le classement des meublés de tourisme. Vous 

avez une location meublée sans classement, vous avez 

la possibilité de la faire classer “Meublé de Tourisme”. 
 

Les avantages du classement: 
 

fiscalité   plus  avantageuse soumise  au  régime des 
BIC: réduction de 71 % sur les revenus locatifs (au lieu 

de 50 % si vous n’êtes pas classé).
L’adhésion à l’Agence Nationale des Chèques Va-

cances pour accepter le paiement par chèques va-

cances.
 

Le maintien d’une taxe de séjour à un tarif fixe.
 

Se démarquer de la multitude d’offre de                                                   
location par l’assurance d’un hébergement de qual-

ité et la transparence des prestations proposées. 

Met en confiance le client face à l’abondance de l’of-
fre locative sur Internet et les cas d’arnaque constatés   

chaque année.

Information pour le classement : contactez Agnès 

Jordy 04 94 72 88 25 /  classement@provenceverte.fr

Pour plus d'informations, n'hésitez pas à contacter le 

service communication au 04.94.72.80.63 ou par mail 

: asso-com@barjols.fr 

Pour vous inscrire, vous pouvez composer le numéro 

04 65 33 83 06 
ou vous rendre sur le lien suivant 

h t t p s : / / w w w . a l e r t e - e v e n e m e n t . f r /                                                     
Barjols-alerte/inscription.

Ce service est gratuit et sans engagement. 

Vous pouvez, à tout moment si vous le souhaitez, 

vous désinscrire. 




